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prochain, on réussira à conclure des arrangements resserrant les relations com-
merciales entre les diverses parties de l'Empire, raffermissant encore davantage
les liens impériaux et apportant une prospérité générale et durable.

En conformité des principes bier. arrêtés de mon gouvernement de com-
battre tout mouvement de nature à nuire au bien-être social ou économique de
ce pays, un décret du conseil a été rendu prohibant l'importation au Canada de
certains produits originaires de l'Union des républiques soviétiques socialistes.

Mes ministres ont terminé l'organisation approuvée par une loi de la der-
nière session du Seizième Parlement, aux fins d'appliquer la loi des pensions
telle que modifiée; ils ont aussi pris des mesures afin de s'assurer que l'on

apportera tout le soin possible au règlement juste et équitable des réclamations
légitimes.

Mes ministres ont examiné anxieusement les moyens d'assurer la distribution
rationnelle de la récolte de blé de l'Ouest canadien et ils ont déjà pris à ce sujet
les mesures que les circonstances semblaient autoriser. Ils n'ignorent pas que les
variations des marchés mondiaux sont de nature à nécessiter une nouvelle inter-
vention de la part de mon gouvernement qui est toujours prêt à accorder l'aide
complémentaire exigé par l'intérêt national. La situation actuelle a fait ressortir
la nécessité de réduire le coût de production et de distribution de la récolte de blé
et de s'assurer d'autres débouchés stables, étant donné qu'il est essentiel au bien-
être de toutes les parties du Canada que les producteurs de grain soient rétribués
d'une façon satisfaisante.

On a déjà fait connaître les grandes lignes du projet d'ordre général de
développement national entrepris par mon gouvernement et qui comprend des
dispositions au sujet des pensions de vieillesse, de l'assistance à l'agriculture, à
l'instruction technique et à la construction de routes. Mes ministres sont per-
suadés que lon ne pourrait apporter à ce programme général aucune modification
avantageuse. On a donc accordé un soin particulier aux phases successives qui
doivent marquer son exécution, et vous serez appelés à étudier des mesures
tendant à sanctionner toute ligne de conduite qui pourrait justifier la situation
économique actuelle et être suivie sans trop obérer le trésor national.

Vous serez priés d'étudier les nouvelles modifications que l'on apportera au
tarif en n'y pratiquant que des rajustements se rattachant à la préférence britan-
nique actuellement en vigueur.

On vous soumettra un projet de loi tendant à créer une commission du tarif
qui sera chargée d'assurer la stabilité du commerce, de fournir aux producteurs
canadiens les facilités de développer notre marché intérieur dans les conditions
de concurrence loyale vis-à-vis des producteurs étrangers et de protéger les con-
sommateurs du pays contre toute exploitation.

Au nombre des autres mesures que vous serez invités à examiner se trouvent
des projets de loi visant au contrôle plus efficace de la finance nationale, à la
revision des dispositions actuelles régissant les achats gouvernementaux, au
remaniement de la loi de naturalisation et de celle du droit d'auteur.

Le renvoi à la Cour suprême du Canada des questions de juridictions res-
pectives du gouvernement fédéral et des provinces en matière de radiodiffusion
retarde nécessairement toute-action d'ordre législatif jusqu'à ce que soit rendue
la décision du tribunal de dernier ressort.

Membres de la Chambre des communes,

Les comptes publics de la dernière année financière et les prévisions budgé-
taires de l'année prochaine vous seront bientôt soumis. Les prévisions budgétaires
démontreront que mes ministres ont l'intention bien arrêtée de pratiquer une
réduction des dépenses compatible avec l'administration convenable de l'Etat
jusqu'à ce que le revenu accuse une amélioration sensible de la situation écono-
mique.
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